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@)  Dispositif  et  procédé  de  projection  thermique  de  matériau  polymère  thermodurcissable. 
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(57)  Le  dispositif  comporte,  en  avant  de  l'extré- 
mité  (3)  de  la  buse  de  projection  (1),  au  moins 
une  paire  de  busettes  en  vis-à-vis  (12)  projetant 
un  flux  (18)  de  gaz  sur  le  panache  de  flux  (15-17) 
de  projection,  permettant  ainsi  d'atteindre  un 
fort  débit  de  projection  de  matériau  thermodur- 
cissable. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
projection  thermique  de  matériau  plastique  compre- 
nant  une  buse  de  projection  ayant  une  extrémité 
comportant  un  orifice  central  d'éjection  du  matériau 
plastique  et  d'un  gaz  vecteur,  une  couronne  intermé- 
diaire  d'orifices  d'éjection  d'un  gaz  de  protection,  et 
une  couronne  extérieure  d'orifices  d'éjection  d'un 
mélange  gazeux  oxycombustible. 

Un  dispositif  de  ce  type,  conçu  pour  la  projection 
de  matériaux  polymères  thermoplastiques,  est  décrit 
dans  le  document  FR-A-2.671  .292,  au  nom  de  la  De- 
manderesse,  dont  le  contenu  est  supposé  intégré  ici 
pour  référence. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  proposer 
des  perfectionnements  aux  dispositifs  de  ce  type  au- 
torisant  la  projection  thermique  de  matériaux  polymè- 
res  thermodurcissables  jusqu'à  des  débits  relative- 
ment  importants,  supérieurs  à  1  kg/heure,  y  compris 
avec  des  poudres  thermodurcissables  particulière- 
ment  sensibles  à  la  chaleur,  permettant  d'augmenter 
la  largeur  de  balayage  en  projection  et  d'éviter  des  en- 
dommagements  du  dépôt  effectué  sur  le  substrat 
sous  l'effet  des  flammes  de  chauffe  de  la  buse  de  pro- 
jection. 

Pour  ce  faire,  selon  une  caractéristique  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  comporte,  en  avant  de  l'extrémi- 
té  de  la  buse,  au  moins  une  paire,  en  regard  l'une  de 
l'autre,  de  busettes  d'éjection  d'un  gaz  de  pincement 
dans  la  direction  vers  les  flux  gazeux  éjectés  par  la 
buse  de  projection. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
procédé  de  dépôt  d'un  matériau  polymère  thermodur- 
cissable  sur  un  substrat,  caractérisé  en  ce  que  ce  dé- 
pôt  est  effectué  par  projection  thermique  du  matériau 
polymère  thermodurcissable  avec  un  dispositif  tel 
que  défini  ci-dessus,  le  gaz  de  pincement  contenant 
typiquement  au  moins  21  %  d'azote. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  suivante 
d'un  mode  de  réalisation  donné  à  titre  illustratif  mais 
nullement  limitatif,  faite  en  relation  avec  les  dessins 
annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  bout  d'un  dispositif 
de  projection  thermique  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  plan  du  dis- 
positif  de  la  figure  1,  montrant  la  disposition  re- 
lative  des  busettes  vis-à-vis  de  la  buse  de  pro- 
jection  et  des  flux  éjectés  par  cette  dernière  ; 
et 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  bout  d'une  busette 
d'un  dispositif  selon  les  figures  1  et  2. 

Sur  les  figures  1  et  2,  on  reconnaît  une  buse  1 
d'un  pistolet  2  de  projection  thermique,  par  exemple 
selon  le  document  FR-A-2.671  .292  susmentionné.  La 
buse  1  comporte  une  face  d'extrémité  3  dans  laquelle 
sont  formés  un  orifice  central  4  d'éjection  d'un  flux  de 
particules  du  matériau  plastique  à  projeter  dans  un 
gaz  vecteur,  une  couronne  intermédiaire  d'orifices, 

ou  une  fente  annulaire  5  d'éjection  d'un  gaz  de  pro- 
jection  gazeux,  et  une  couronne  extérieure  d'orifices 
6  d'éjection  d'un  mélange  gazeux  oxycombustible. 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  2,  de  part 
5  et  d'autre  du  pistolet  2  sont  montés  des  supports  la- 

téraux  7  comportant  des  bagues  8  de  positionnement 
et  de  retenue  de  deux  tubes  profilés  9  émanant  d'une 
tubulure  amont  10  reliée  à  une  source  11  de  gaz  sous 
pression.  Les  bras  formés  par  les  tubulures  9  s'écar- 

10  tent  à  l'opposé  de  la  tubulure  10  et  se  terminent  par 
des  busettes  12  profilées  pour  se  terminer  par  un  ori- 
fice  d'éjection  13  de  forme  rectangulaire,  typique- 
ment  en  forme  de  fente.  Comme  on  le  voit  sur  les  fi- 
gures  1  et  2,  les  deux  busettes  12  sont  symétriques 

15  l'une  de  l'autre  par  rapport  à  un  plan  médian  passant 
par  l'axe  de  symétrie  de  la  buse  1  ,  en  regard  l'une  de 
l'autre.  Le  rapport  de  la  hauteur  h  à  l'épaisseur  e  de 
l'orifice  d'éjection  1  3  est  supérieur  à  1  0,  typiquement 
compris  entre  20  et  25,  la  hauteur  h  correspondant 

20  sensiblement  au  diamètre  de  la  couronne  extérieure 
d'orifices  de  chauffe  6. 

Les  busettes  12  sont  inclinées  par  rapport  à  un 
plan  parallèle  à  la  face  d'extrémité  3  de  la  buse  d'un 
angle  a  compris  entre  -20°  et  +40°,  en  fonction  du 

25  type  de  poudre  projetée.  Par  exemple,  pour  une  pou- 
dre  polyester,  l'angle  a  est  de  +1  5°  comme  représenté 
sur  la  figure  2.  La  distance  d  entre  le  plan  des  orifices 
13  et  la  face  d'extrémité  3  est  également  variable  en 
fonction  du  type  de  poudre  projetée  et  est  comprise 

30  typiquement  entre  environ  15  et  environ  60  mm, 
l'écartement  E  entre  les  orifices  13  des  busettes 
étant  supérieur  au  diamètre  de  la  couronne  d'orifices 
6  d'une  valeur  déterminée  comprise  entre  50  et  70 
mm  selon  les  diamètres. 

35  Pour  la  projection  de  particules  de  matériau  plas- 
tique  thermodurcissable,  ces  dernières  sont  éjec- 
tées,  par  l'orifice  4,  dans  un  flux  de  gaz  vecteur  cons- 
titué  typiquement  d'azote,  le  gaz  de  protection  inerte 
étant  également  avantageusement  de  l'azote,  le  mé- 

40  lange  oxycombustible  éjecté  par  les  orifices  6  étant 
constitué,  dans  le  pistolet  1,  à  partir  d'un  flux  d'oxy- 
gène  et  d'un  flux  d'un  gaz  combustible,  par  exemple 
le  mélange  d'hydrocarbures  gazeux  commercialisé 
sous  l'appellation  "TETRENE"®  par  la  Demanderes- 

45  se.  Les  pressions  et  débits  d'azote  et  des  composés 
du  mélange  oxycombustible  ainsi  que  la  puissance  et 
la  température  des  flammes  résultantes  sont  détermi- 
nés  en  fonction  de  la  nature  du  ou  des  matériau(x) 
plastique(s)  thermodurcissable(s)  projeté(s),  qui  sont 

50  généralement  choisis  dans  le  groupe  comprenant  les 
résines  époxydes,  les  polyesters  insaturés,  les  copo- 
lymères  époxyde-polyester  et/ou  leurs  mélanges 
avec  d'autres  matériaux  plastiques. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  le  flux  de  parti- 
55  cules  et  de  gaz  vecteur  1  5  éjecté  par  l'orifice  4  est  sé- 

paré  de  la  couronne  de  flammes  de  chauffe  formées 
à  la  sortie  des  orifices  6  par  une  gaine  17  du  gaz  de 
protection.  Selon  l'invention,  en  éjectant  un  flux  de 
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gaz  de  pincement  à  profil  plat  ou  en  rideau  1  8  par  les 
busettes  12,  le  gaz  de  pincement  éjecté  provoque  ef- 
fectivement  un  "pincement"  du  panache  de  projec- 
tion,  et  plus  particulièrement  de  la  flamme  extérieure 
de  projection  s'accompagnant  d'une  dilution  et  d'un 
refroidissement  de  cette  dernière  n'affectant  sensi- 
blement  pas  le  flux  central  de  particules  chauffées 
sur  le  trajet  d.  Comme  susmentionné,  l'éjection  de 
flux  de  gaz  de  pincement  latéraux  permet  d'obtenir 
des  débits  importants  de  projection  de  poudres  ther- 
modurcissables,  pouvant  atteindre  7  kg/heure,  sans 
que  la  poudre  ne  s'enflamme  en  sortie  de  la  buse.  Par 
ailleurs,  le  profil  d'écoulement  plat  des  flux  de  pince- 
ment  permet  d'augmenter  la  largeur  de  balayage  en 
projection  et  de  couvrir  ainsi  avec  la  poudre  une  sur- 
face  plus  importante,  tout  en  évitant  les  contacts  di- 
rects  entre  les  flammes  de  chauffe  16  et  le  dépôt  de 
matériau  plastique  sur  le  substrat. 

Selon  la  nature  des  matériaux  thermodurcissa- 
bles  projetés,  et  notamment  leur  sensibilité  à  l'oxyda- 
tion,  le  gaz  de  pincement  fourni  avec  une  surpression 
comprise  entre  0,5  et  2  x  1  05  Pa  et  à  un  débit  variable 
entre  4  et  15  m3/heure,  typiquement  entre  5  et  10 
m3/heure,  est  de  l'air,  de  l'azote  industriel  sensible- 
ment  pur,  ou  avantageusement  de  l'azote  relative- 
ment  auquel  cas  la  source  11  est  avantageusement 
constituée  d'une  unité  de  séparation  de  l'air  à  mem- 
brane.  Atitre  d'exemple,  pour  la  projection  d'une  pou- 
dre  polyester  avec  une  buse  d'injection  1  avec  un  dia- 
mètre  de  couronne  de  chauffe  6  de  40  mm,  les  posi- 
tionnements  des  busettes  12  sont  les  suivants:  E  = 
1  00  mm,  d  =  40  mm,  a  +  1  5°,  et  de  l'air  sous  une  pres- 
sion  de  2x  105  Pa  estfourni  à  la  tubulure  10  à  un  débit 
de  7,5  m3/heure. 

Quoique  la  présente  invention  ait  été  décrite  en 
relation  avec  des  modes  de  réalisation  particuliers, 
elle  ne  s'en  trouve  pas  limitée  mais  est  au  contraire 
susceptible  de  modifications  et  de  variantes  qui  ap- 
paraîtront  à  l'homme  de  l'art. 

Revendications 

ce  que  la  buse  de  projection  (1)  a  un  axe  de  sy- 
métrie  et  en  ce  que  les  busettes  (12)  sont  dispo- 
sées  symétriquement  par  rapport  à  l'axe. 

5  3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque  busette 
(12)  a  un  orifice  d'éjection  (13)  rectangulaire. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
10  ce  que  le  rapport  de  la  hauteur  (h)  à  l'épaisseur 

(e)  de  l'orifice  d'éjection  (13)  est  supérieur  à  10. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 

15  moyens  (8)  de  positionnement  réglables  des  bu- 
settes  (12)  par  rapport  à  l'extrémité  (3)  de  la  buse 
de  projection  (1). 

6.  Procédé  de  dépôt  d'un  matériau  polymère  ther- 
20  modurcissable  sur  un  substrat,  caractérisé  en  ce 

qu'il  est  effectué  par  projection  thermique  dudit 
matériau  avec  un  dispositif  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  5. 

25  7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  le  gaz  de  pincement  est  un  gaz  contenant 
au  moins  21  %  d'azote. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  6  ou  la  revendica- 
30  tion  7,  caractérisé  en  ce  que  le  gaz  vecteur  et  le 

gaz  de  protection  sont  de  l'azote. 

9.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  7  et  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  débit  de  projection  du  ma- 

35  tériau  polymère  thermodurcissable  est  supérieur 
à  0,7  kg/heure. 

10.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  7  à  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  gaz  de  pincement  est  fourni 

40  à  une  surpression  comprise  entre  0,5  et  2  x  105 
Pa  et  à  un  débit  variant  entre  4  et  1  5  m3/heure. 

20 

1.  Dispositif  de  projection  thermique  de  matériau 
plastique,  comprenant  une  buse  de  projection  (1  )  45 
ayant  une  extrémité  (3)  comportant  un  orifice 
central  (4)  d'éjection  du  matériau  plastique  et 
d'un  gaz  vecteur,  une  couronne  intermédiaire 
d'orifices  (5)  d'éjection  d'un  gaz  de  protection,  et 
une  couronne  extérieure  d'orifices  (6)  d'éjection  50 
d'un  mélange  gazeux  oxycombustible,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte,  en  avant  de  l'extrémité 
de  la  buse  (1),  au  moins  une  paire,  en  regard  l'une 
de  l'autre,  de  busettes  (12)  d'éjection  d'un  gaz  de 
pincement  (1  8)  dans  la  direction  vers  les  flux  ga-  55 
zeux  (15-17)  éjectés  par  la  buse  de  projection  (1  ). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

3 
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